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La mise en œuvre d’une première phase d’un projet de cartographie des acteurs, des défis et opportunités socio-environnementaux dans le bassin du Congo 

ainsi que la production du présent rapport, ont été rendu possible grâce à l'appui des partenaires opérationnels du Réseau Ecclésial du Bassin du Congo 

(REBAC). Il s’agit de Secours catholique Caritas France, Porticus, CAFOD et du Symposium des conférences épiscopales d’Afrique et du Madagascar 

(SECAM) à qui le secrétariat exécutif du Réseau adresse de sincères remerciements. 

 

                              
 

Le Secrétariat exécutif du REBAC qui a coordonné l’enquête résumée dans ce rapport exprime toute sa gratitude, 

Aux nombreux informateurs à travers la région qui ont donné leur temps et ont bien voulu partager leurs points de vue avec ses équipes ;  

A M. René Ngongo qui a bien voulu partager sa longue expérience de recherche dans la supervision générale de l’enquête ;  

Aux points focaux-pays qui ont coordonné l’activité de terrain dans chaque pays du bassin : M. Bertrand Schoula pour le Cameroun, Abbé Frédéric 

Nakombo pour la République Centrafricaine, Abbé Félicien Mavoungou pour la République du Congo et M. Henri Muhiya pour la République 

Démocratique du Congo ;  

A M. Patrick Mavinga et l’équipe informatique du CEPAS qui ont centralisé et traité l’information recueillie, et  

A tout le personnel de terrain qui a administré le questionnaire. 
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1 L’Angola, le Burundi, le Cameroun, la République Centrafricaine, le  Congo, République 

démocratique du Congo (RDC), le Gabon, la Guinée équatoriale, l’Ouganda,  le Rwanda, 

le Tchad, la Tanzanie, la Zambie (Pays signataire du fond bleu).  
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https://secam.org/groups/cerna/


 

 

                                                           
2 Communiqué de presse de la rencontre de Kinshasa.  
3 Symposium des conferences Episcopates d’Afrique et Madagascar (SECAM), 2015 of 

SECAM justice and peace commission. Justice and peace at the service of reconciliation 
and integral development of Africa, Dobra, Windhoek, on 15th March, 2015.  

4 SECAM, Secam position paper on the creation of an african ecclesial network for the 

protection of Congo basin forest, February 2016.  
5 Idem.  
6 Nord-Sud, peuples autochtones et communautés locales, générations présentes et futures.  



 

 

                                                           
7 Lire rapport d’activité de brazzaville. (www.rebaccongossin.org).  8 Ibidem.  
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9 Les détails sur la méthodologie seront fournis par le Consultant lors de la formation des 
enquêteurs. 
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Conclusions et recommandations   



 

 

 



 

 

                                                           
10 Terres définitivement affectées à la forêt et/ou à l’habitat faune 11 Terres susceptibles d’être affectées à d’autres utilisations que celles forestières 
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12 Les « Religieux » sont des personnes consacrées appartenant aux différentes 

Congrégations religieuses présentes dans le Diocèse. 

13 C’est le niveau d’engagement dans la vie de l’Eglise qui fait qu’un chrétien Catholique 

soit appelé « laïc engagé ». Ceux pris en compte dans la présente étude sont soit des agents 

pastoraux, soit des Présidents d’associations chrétiennes, soit des conseillers.  



 

 

                                                           
14 SEDUC : Secrétariat à l’Education Catholique assure l’administration des œuvres 

éducatives dans le Diocèse. 
15 CDJP : Structure qui promeut et protège les droits humains dans le Diocèse. 
16 CDS : Coordination Diocésaine de la Santé assure l’administration des œuvres sanitaires 

dans le Diocèse  

17 CODAS-CARITAS : Coordination Diocésaine d’Actions Sociales et Caritatives assure  

l’administration des œuvres caritatives portées par les Diocèses.  
18 CMA : Coordination des Mouvements et des Associations assure la coordination des 

associations des Laïcs da,ns le Diocèse 
19 DDL : Délégation Diocésaine des Laïcs, elle a les mêmes attributions que la CMA. Donc 
ce n’est que la dénomination qui diffère d’un Diocèse à l’autre. 
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20 CDV : Commission Diocésaine des Vocations suscite les vocations dans la jeunesse et 

accompagne les aspirants dans leur cheminement spirituel et vocationnel.  
21 ADJ : Aumônerie Diocésaine des Jeunes accompagne les jeunes scolarisés et non-
scolarisés dans la connaissance du divin. 

 

22 AP : Aumônerie des Prisons écoute, assiste et évangélise les détenus et le personnel 

carcéral des Diocèses pour les emmener à la conversion 
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23 Dans certains Diocèses, la CODAS et la CARITAS sont deux (02) structures autonomes. 
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24 Sous la houlette du SNJP, les CDJP sont observateurs réguliers du processus électoral au 
Cameroun. 
25 Les CDJP jouent très souvent le rôle de médiateurs dans les  conflits familiaux, conduisent 

des travaux de plaidoyer pour le respect des droits des personnes incarcérées et pour leur 
insertion dans la société à leur sortie de prison,  sont actives dans l’éducation à la citoyenneté, 

etc. 
26 Ces plans visent une gestion durable des ressources forestières par une amélioration de la 
connaissance de celles disponibles (en terme de types d’essences, de tailles, d’historique de 

- 

l’exploitation…) afin de mieux planifier leur exploitation, dans le respect de leur 
reconstitution. 
27 Ces plans, conçus après les évaluations environnementales qui cherchent à déterminer la 

sensibilité de l’environnement, les dangers des actions à mener  et les attentes et 
préoccupations des populations locales, visent une insertion harmonieuse des projets dans 

leurs milieux d’accueil à travers des mesures d’évitement, d’atténuation ou de compensation 

des impacts induits. 
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28 La déforestation entraine le processus de développement de l’érosion des sols, elle 

contribue activement à la diminution de la biodiversité et à l’émission des GES. 

- 

29 Toute situation qui accroit la vulnérabilité des populations vivant des ressources 

forestières est un facteur  supplémentaire de pression sur les forêts (déforestation, 
exploitation non rationnelle des ressources ligneuses et non ligneuses, etc.) 
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30 Instituts religieux qui suivent un charisme et une spiritualité donnée au sein de l’Eglise et qui participent à l’évangélisation des habitants des Diocèses à travers des actions sociales (éducation, 

santé, formation, accompagnement des jeunes, etc.) et caritatives (soutien aux groupes sociaux défavorisés, etc.). 
31 Parmi les peuple autochtones chasseurs-cueilleurs du Cameroun, les Baka sont le plus grand des groupes avec environ 40 000 individus une zone d’environ 75 000 km2 au Sud du pays. 
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32 Les principaux instruments internationaux ratifiés par le Cameroun sur les peuples 

autochtones sont : La Convention n°169 de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) 

sur les peuples indigènes et tribaux ; La convention n°111 de l’OIT sur la discrimination 

dans l’emploi et la profession et la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
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33 Les barrages de Lom Pangar (Diocèse de Bertoua), de Memve’ele (Diocèse d’Ebolowa) 

et de Mekin (Diocèse de Sangmélima) ont provoqué une déforestation de 1 710 km2 



 

 

Déforestation

Erosion

Inondations

Faible alphabétisation

Pauvreté

Accaparement des terres



 

 

 

 



 

 

 

                                                           
34 Cette opportunité environnementale aurait pu être meilleure si la mode de gouvernance 

en vigueur dans le secteur forestier avait donné la possibilité aux massifs forestiers de 
délivrer tous les services écologiques, économiques et sociaux qu’on lui connaissait.  
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35 Les postes de pesage fixes peuvent permettre d’avoir un réel contrôle sur la qualité et la   
quantité de bois effectivement exploités dans un massif forestier.  

 



 

 

                                                           
36 La baisse des montants alloués au reboisement dans ces deux (02) Régions comme dans 

d’autres au Cameroun s’explique par l’arrêt de l’appui du BIP au délégation du MINFOF 

pour la mise en œuvre de cette activité à cause des tensions de trésorerie nationale. 
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37 L'UFA est le modèle d'aménagement forestier le plus connu. La durée d’aménagement est 

de 15 ans, renouvelable une fois. D'une  superficie maximale de 200 000 hectares, elles sont 

découpées de manière classique en Assiettes Annuelles de Coupe de superficie ou de volume 
égaux. Un plan d'aménagement est exigé par le Ministère des Forêts et de la Faune 

(MINFOF), qui va définir comment la forêt doit être gérée pour optimiser l'exploitation de 

ses ressources et contribuer à leur pérennité. Il requiert également la participation de la 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

population locale, par exemple à travers la reconnaissance des droits d'usage, mais cette 

participation est généralement factice. 
38 Une VC (Vente de Coupe) dans une forêt du domaine national est une autorisation 
d'exploite, sur une superficie ne pouvant dépasser 2 500 ha, un volume précis de bois vendu 

sur pied.  
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39 Les forêts communales sont des forêts classées dans le domaine privé des communes et 

gérées suivant des plans d’aménagement approuvés par l’Administration. Il en existe 26 au 
Cameroun couvrant une superficie de 721 912 ha ; 
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40 Les forêts communautaires sont des forêts du « domaine forestier non permanent », ne 

pouvant excéder 5000 ha. Elles font l’objet d’une convention de gestion entre une 

communauté villageoise et l’administration chargée des forêts. 330 plans simples de gestion 

des forêts communautaires, couvrant une superficie de 1 853 116,06 ha ont été approuvés et 

- 

- 

plus de 150 forêts du genre sont en activité chaque année. Plus de 10 000 m3 de débités sont 

annuellement produits dans ces forêts. 
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41 Les malfaçons ici sont : Une exploitation des ressources naturelles, par les acteurs légaux 

et non légaux, au sein des massifs forestiers au mépris des standards nationaux et 

internationaux reconnus en la matière (déficit de consultation des riverains, construction de 
cahiers de charges non objectifs ou avec des objectifs allant à l’encontre du principe de 

développement durable, opacité dans la gestion des revenus de l’exploitation des ressources 

naturelles, déficit de sanctions à l’encontre d’agents administratifs véreux, influence toujours 
plus forte des exploitants des ressources, etc.) 

- 

- 

- 

42 Dans le cadre de l’Accord de Paris, la CDN (Contribution Déterminée Nationale) du 

Cameroun est la réduction à 32% à l’horizon 2035 de son empreinte carbone. Pour y arriver, 

il compte : Mettre en œuvre  une nouvelle politique agricole limitant la déforestation (1ère 
source d’émission avec 76%) ; Accentuer les efforts de reboisement et de gestion durable 

des forêts ; Orienter  ses sources d’énergie vers le renouvelable à hauteur de 25% avec 

développement du solaire et  de la biomasse. 



 

 

                                                           
43 Depuis ces cinq 505) dernières années, au moins trois (03) barrages sont en cours de 

construction au Cameroun (Lom Pangar, Memve’ele et Mekin) et le Gouvernement envisage 

se lancer dans la construction d’autres barrages tels que ceux de Natchigal (Région du 

Centre) et de Bini-Warak (Région de l’Adamaoua). 
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44  Notre texte s’inspire de l’article de NDONA MAKUSA Xavier,  Mémoire volontaire : 

forêt, source de vie en république démocratique du congo (r.d.c) dans 

http://www.fao.org/3/XII/0988-B1.htm (consulté le 10 juillet 2019). 
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